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PREFET DE REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

      Agence régionale de santé  
               Ile-de-France 

 
   Délégation départementale de Paris  
 
              dossier nº : 18100189 

 
ARRÊTÉ 

 
déclarant l’état d’insalubrité du logement situé au 3ème étage, couloir droite, 1 ère porte gauche, 

de l’immeuble sis 2 rue André Del Sarte à Paris 18 ème 
et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 

 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1331-26 à L.1331-31, L.1337-2,  L.1337-
4 et R.1331-4 à R.1331-11 ; L.1337-2, L.1337-4 et R.1331-4 à R.1331-11 ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L.111-6-1 et L.521-1 à 
L.521-4 ;  
 
Vu le code du travail, notamment son article L.235-1 ; 
 
Vu la loi n° 70-612 du 10 juillet 1970 dite loi Vivien tendant à faciliter la suppression de l’habitat 
insalubre, modifiée  par la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le 
logement ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l’Etat et 
des communes résultant de mesures de lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux ; 
 
Vu le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent pris pour 
l’application de l’article 187 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains ; 
 
Vu l’arrêté interpréfectoral n° 2012-257-0004 du 13 septembre 2012 relatif au conseil départemental 
de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris ; 
 
Vu l’arrêté interpréfectoral n° 2018-00586 du 23 août 2018 portant nomination au sein du conseil 
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris, modifié par 
l’arrêté interpréfectoral n° 2019-00203 du 1er mars 2019 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de 
Santé Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
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Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 26 décembre 2018, 
concluant à l’insalubrité du logement situé 3ème étage, couloir droite, 1 ère porte gauche de 
l’immeuble sis 2 rue André Del Sarte à Paris 18 ème ; 
 
Vu l’avis émis le 18 mars 2019, par la formation spécialisée du conseil départemental de 
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris, sur la réalité et les causes de 
l’insalubrité du logement susvisé et sur les mesures propres à y remédier ; 
 
Considérant  que l'insalubrité constatée dans ce logement constitue un danger pour la santé des 
personnes qui l’occupent, notamment aux motifs suivants : 

 
1. Humidité de condensation :  
- Due à l’absence de dispositif efficace et réglementaire pour assurer l’aération permanente du 

logement ; 

2. Humidité par infiltrations récurrentes d’eaux po table et usées  : 
- Due à la mauvaise étanchéité des installations sanitaires du logement et de leurs abords (sol, 

revêtements muraux, joints au pourtour des appareils) ; 

3. Insécurité des personnes  : 
- Due à la dangerosité de l’installation électrique, notamment au niveau de la distribution 

électrique ; 

4. Insalubrité par référence aux caractéristiques d u logement décent : 
- Due au dysfonctionnement du ballon d’eau chaude ; 
- Due à l’absence de chauffage fixe. 

 
Considérant que la formation spécialisée du conseil départemental de l’environnement et des 
risques sanitaires et technologiques de Paris, conclut à l’insalubrité et à la possibilité d’y remédier ; 
 
Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France ; 
 

 
A R R Ê T E 

 
 

Article 1 er. - Le logement situé au 3ème étage, couloir droite, 1 ère porte gauche de l’immeuble sis 2 
rue André Del Sarte à Paris 18 ème (références cadastrales 751180BS0026, lots n°s48,49), propriété 
de Monsieur MANET Philippe domicilié au 4 rue de Nice à Paris 11ème, est déclaré insalubre à titre 
remédiable , par le présent arrêté.  
 
Article 2.  - Il appartient à la personne mentionnée à l’article 1er du présent arrêté, en qualité de 
propriétaire, de réaliser toutes mesures nécessaires afin de remédier à l’insalubrité constatée, et ce 
dans un délai de HUIT MOIS, à compter de la notification du présent arrêté, à savoir : 
 

1. Afin de faire cesser durablement les condensatio ns qui s'y manifestent :  
- Exécuter tous travaux nécessaires pour assurer l'aération générale et permanente dans le 

logement ; 
- Assurer la compatibilité du système d'aération aux installations de gaz ou appareils de 

combustion éventuellement existants ; 
 

2. Afin de faire cesser les infiltrations d’eaux qu i se produisent dans les locaux habités  : 
- Exécuter tous travaux nécessaires pour assurer l'étanchéité et le bon fonctionnement des 

installations sanitaires, des appareils sanitaires et de leurs abords (sol, parement mural, joints 
autour des appareils sanitaires), des canalisations d'alimentation en eau et des canalisations 
de vidange jusqu’à leur raccordement au réseau commun ; 

- Effectuer tous travaux nécessaires pour remettre en état les revêtements de parois, de sol et 
de plafonds, détériorés, afin d’obtenir des surfaces adaptées à leur usage ; 
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3. Afin de faire cesser l’insécurité des personnes : 
- Assurer la sécurité des installations électriques  particulières de manière à ce qu’elles ne 

puissent pas être cause de trouble pour la santé des occupants ; 
- Prendre toutes dispositions pour permettre que la remise en service des installations se fasse 

en sécurité, notamment par le passage du Consuel ou de tout organisme reconnu par les 
autorités européennes ; 

 
4. Afin d’assurer la salubrité par référence aux ca ractéristiques du logement décent  : 
- Doter le logement d’un appareil de production d’eau chaude sanitaire en bon état de 

fonctionnement alimentant en eau chaude les appareils sanitaires existants ; 
- Exécuter toutes mesures nécessaires pour assurer un chauffage suffisant, de puissance 

adaptée au volume des pièces à chauffer ; 
 

5. Exécuter tous les travaux annexes strictement né cessaires , à titre de complément direct, 
des travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces derniers demeureraient inefficaces. 

 
Ces mesures devront être réalisées dans le respect de la règlementation en vigueur, notamment 
concernant l’amiante, le plomb et le risque incendie. 
 
Les mesures prescrites ci-dessus doivent être réalisées, sans préjudice des autorisations 
administratives éventuellement nécessaires, ni des droits des tiers. 
 
Article 3. - Les dispositions de l’article L.1331-28-2 du code de la santé publique et celles des articles 
L. 521-1 & suivants du code de la construction et de l’habitation (reproduites en annexe du présent 
arrêté) sont applicables dans les conditions prévues par l’article L.521-1 du code précité. 

 
Article 4. - La mainlevée du présent arrêté d’insalubrité ne pourra être prononcée par le préfet de la 
région d’Ile-de-France, préfet de Paris qu’après constatation de l’exécution des mesures destinées à 
remédier à l’insalubrité ainsi que de leur conformité aux prescriptions du présent arrêté, par l’autorité 
administrative compétente, à savoir le service technique de l’habitat, représentant le Préfet, sis 103, 
avenue de France à Paris 13ème. 
 
Le propriétaire tient à la disposition de l’administration tout justificatif attestant de la réalisation des 
mesures prescrites par le présent arrêté. 

 
Article 5. - Faute pour la personne mentionnée à l’article 1er du présent arrêté, de se conformer dans 
le délai ci-dessus fixé aux prescriptions qui précèdent, elle y sera contrainte par toutes les voies de 
droit et s’expose au paiement d’une astreinte  conformément à l'article L.1331-29 du code de la santé 
publique, et les frais de procédure engagés à son encontre par la ville de Paris, du fait que les 
prescriptions administratives n'auraient pas été exécutées dans ce délai, seront mis à sa charge. 
 
Article 6.  - Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent 
sont passibles des sanctions pénales prévues par l’article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi 
que les articles L.521-4 et L.111-6-1 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en 
annexe.  
 
Article 7. - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du 
préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile de France, 
Délégation départementale de Paris – sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction Générale de la Santé – EA2 – sise, 
14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris ou de quatre mois pour le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue 
de Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la 
décision. Le tribunal administratif de Paris peut également être saisi directement par les personnes 
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physiques et morales par l’intermédiaire de l’application « Télérecours citoyens » (informations et 
accès au service disponibles à l’adresse suivante : https://www.telerecours.fr). 
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande, ou de son rejet implicite. 
 
Article 8.  - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de 
Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du 
code de la santé publique. 
 
 
 
 
 
 

Fait à Paris, le 17 mai 2019 
 
Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris, 
et par délégation, 
la déléguée départementale de Paris  
 
Signé 
 
Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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ANNEXE  
 

Articles L. 521-1 à L. 521-4 du code de la construc tion et de l'habitation : 
 
Art. L. 521-1.  - Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel 
conférant l'usage, le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage 
d'habitation et de locaux d'hébergement constituant son habitation principale. 
 
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas 
suivants : 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-
26-1 et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter 
temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent 
temporairement le logement inhabitable ; 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent 
code, si l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou 
encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement 
inhabitable ; 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 
 
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 
 
 
Art. L. 521-2. - I.  - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être 
dû pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 
du code de la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 
 
Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l’occupation cessent d’être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des 
articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application 
de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois 
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 
 
Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et 
L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 
511-1, le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement 
cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de 
son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi 
de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 
 
Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article 
L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application 
de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de 
l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la 
notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de 
la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 
 
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués 
à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 
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II. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du 
mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en 
demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 
 
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du 
code civil. 
 
III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à 
leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la 
déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 
 
Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser 
une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
 
De ce fait, les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement 
conforme aux dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent 
être expulsés. 
 
 
Art. L. 521-3-1. - I.  - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser 
ou que son évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant 
est tenu d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 
 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis 
à la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 
 
Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du II de l'article L. 1331-28 du 
code de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à 
l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à 
l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement 
est mis à sa charge. 
 
II. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation 
à caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. 
Cette obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à 
ses besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé 
une indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. 
 
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans 
les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 
 
Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en 
application des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date 
de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette 
interdiction. 
 
 
Art. L. 521-3-2. - I.  - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des 
prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction 
temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou 

Agence Régionale de Santé - 75-2019-05-17-028 - ARRÊTÉ

déclarant l’état d’insalubrité du logement situé au 3ème étage, couloir droite, 1ère porte gauche, de l’immeuble sis 2 rue André Del Sarte à Paris 18ème et
prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin

10



Page 7 sur 9 

Millénaire 2 - 35, rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19 – 01 44 02 09 00 

www. i l ede f rance .a rs . san te . f r  

 

le relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les 
reloger. 
 
II. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le 
fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du 
code de la santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le 
propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou 
le maire s'il est délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article 
L. 441-1, prend les dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve 
des dispositions du III. 
 
III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens 
de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de 
l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 
 
IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société 
d'économie mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou 
l'exploitant lui verse une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un 
an du loyer prévisionnel. 
 
V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec 
l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance 
du propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
 
VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants 
qui ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le 
présent article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne 
publique créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de 
l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement. 
 
Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 
 
VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou III, le 
juge peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à 
l'autorisation d'expulser l'occupant. 
 
 
Art. L. 521-4. - I.  - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 EUR le fait : 
 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 
521-1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre 
impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ; 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de 
le faire. 
 
II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
 
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 
 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales. 
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III. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 
 
Les peines encourues par les personnes morales sont : 
- l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 
- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du code pénal. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à 
bail. 
 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. ». 
 
 
Article L. 111-6-1 du code de la construction et de  l'habitation : 
 
Sont interdites : 
 
- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une 
interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart 
au moins de leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée 
par la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe 
d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une 
quote-part de parties communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de 
restauration immobilière déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de 
l'urbanisme ; 

- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 
ou qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation 
d'évacuation des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait 
l'objet de diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et 
risque de saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même 
code ; 

- toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées.  

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et 
provenant d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article.  

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour 
une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les 
facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. 
Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales.  

Les peines encourues par les personnes morales sont : 

- l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 

- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 
 
 

Agence Régionale de Santé - 75-2019-05-17-028 - ARRÊTÉ

déclarant l’état d’insalubrité du logement situé au 3ème étage, couloir droite, 1ère porte gauche, de l’immeuble sis 2 rue André Del Sarte à Paris 18ème et
prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin

12



Page 9 sur 9 

Millénaire 2 - 35, rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19 – 01 44 02 09 00 

www. i l ede f rance .a rs . san te . f r  

 

Article L. 1337-4 du code de la santé publique : 
 
I.- Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros : 

- le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 
1331-24 ; 

- le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures 
prescrites en application du II de l'article L. 1331-28.  

II.- Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros : 

- le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise 
sur le fondement de l'article L. 1331-23.  

III.- Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros : 

- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22 ; 

- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures 
prises sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, 
de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque 
façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants ; 

- le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ; 

- le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en 
application des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application 
des articles L. 1331-25 et L. 1331-28.  

IV.- Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :  

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction ;  

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales. 

V.- Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par 
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende 
suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° 
et 9° de l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même 
code porte sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant 
servi à commettre l'infraction.  

VI.- Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction 
et de l'habitation. 
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PREFET DE REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

      Agence régionale de santé  
               Ile-de-France 

 
   Délégation départementale de Paris  
 
              dossier nº : 18100186 

 
ARRÊTÉ 

 
déclarant l’état d’insalubrité du logement situé au 3ème étage, couloir gauche, 2 ème porte gauche, 

de l’immeuble sis 2 rue André Del Sarte à Paris 18 ème 
et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 

 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1331-26 à L.1331-31, L.1337-2,  L.1337-
4 et R.1331-4 à R.1331-11 ; L.1337-2, L.1337-4 et R.1331-4 à R.1331-11 ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L.111-6-1 et L.521-1 à 
L.521-4 ;  
 
Vu le code du travail, notamment son article L.235-1 ; 
 
Vu la loi n° 70-612 du 10 juillet 1970 dite loi Vivien tendant à faciliter la suppression de l’habitat 
insalubre, modifiée  par la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le 
logement ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l’Etat et 
des communes résultant de mesures de lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux ; 
 
Vu le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent pris pour 
l’application de l’article 187 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains ; 
 
Vu l’arrêté interpréfectoral n° 2012-257-0004 du 13 septembre 2012 relatif au conseil départemental 
de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris ; 
 
Vu l’arrêté interpréfectoral n° 2018-00586 du 23 août 2018 portant nomination au sein du conseil 
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris, modifié par 
l’arrêté interpréfectoral n° 2019-00203 du 1er mars 2019 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de 
Santé Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
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Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 26 décembre 2018, 
concluant à l’insalubrité du logement situé 3ème étage, couloir gauche, 2 ème porte gauche de 
l’immeuble sis 2 rue André Del Sarte à Paris 18 ème ; 
 
Vu l’avis émis le 18 mars 2019, par la formation spécialisée du conseil départemental de 
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris, sur la réalité et les causes de 
l’insalubrité du logement susvisé et les mesures propres à y remédier ; 
 
Considérant  que l'insalubrité constatée dans ce logement constitue un danger pour la santé des 
personnes qui l’occupent, notamment aux motifs suivants : 

 
1. Humidité de condensation :  
- Due à l’absence de dispositif efficace et réglementaire pour assurer l’aération permanente du 

logement. 

2. Humidité par infiltrations récurrentes d’eaux po table et usées  : 
- Due à la mauvaise étanchéité des installations sanitaires et de leurs abords (sol, revêtements 

muraux, joints au pourtour des appareils). 

3. Insuffisance de protection contre les intempérie s : 
- Due à la vétusté de la fenêtre du logement qui ne ferme plus. 

 
4. Insalubrité par références aux caractéristiques du logement décent : 
- Due à l’absence de chauffage fixe. 

 
Considérant que la formation spécialisée du conseil départemental de l’environnement et des 
risques sanitaires et technologiques de Paris, conclut à l’insalubrité et à la possibilité d’y remédier ; 
 
Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France ; 
 
 

 
A R R Ê T E 

 
 

Article 1 er. - Le logement situé au 3ème étage, couloir gauche, 2 ème porte gauche de l’immeuble 
sis 2 rue André Del Sarte à Paris 18 ème (références cadastrales 751180BS0026, lot n°43), propriété 
de Madame Jeannie ROZAND-MORLET domiciliée au 2 rue André del Sarte à Paris 18ème et 83 rue 
Michel-Ange à Paris 16ème , est déclaré insalubre à titre remédiable , par le présent arrêté. 
 
Article 2.  - Il appartient à la personne mentionnée à l’article 1er du présent arrêté, en qualité de 
propriétaire, de réaliser toutes mesures nécessaires afin de remédier à l’insalubrité constatée, et ce 
avant toute mise à disposition du logement à des fi ns d’occupation , à compter de la notification 
du présent arrêté, à savoir : 

 
1. Afin de faire cesser durablement les condensatio ns qui s'y manifestent  :  
- Exécuter tous travaux nécessaires pour assurer l'aération générale et permanente dans le 

logement ; 
- Assurer la compatibilité du système d'aération aux installations de gaz ou appareils de 

combustion éventuellement existants ; 
- Effectuer tous travaux nécessaires pour remettre en état les revêtements de parois, de sol et de 

plafonds, détériorés, afin d’obtenir des surfaces adaptées à leur usage ; 
 
2. Afin de faire cesser les infiltrations d’eaux qu i se produisent dans les locaux habités :  
- Exécuter tous travaux nécessaires pour assurer l'étanchéité et le bon fonctionnement des 

installations sanitaires, des appareils sanitaires et de leurs abords (sol, parement mural, joints 
autour des appareils sanitaires), des canalisations d'alimentation en eau et des canalisations de 
vidange jusqu’à leur raccordement au réseau commun ; 
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3.  Afin d’assurer la protection du logement contre  les intempéries :  
- Assurer le fonctionnement normal et l'étanchéité des fenêtres du logement et en cas de 

remplacement des fenêtres des pièces principales destinées au séjour ou au sommeil, réaliser 
des entrées permanentes d'air dans le bâti ou dans les maçonneries voisines du mur de façade. 

 
4. Afin d’assurer la salubrité par référence aux ca ractéristiques du logement décent  : 
- Exécuter toutes mesures nécessaires pour assurer un chauffage suffisant, de puissance adaptée 

au volume des pièces à chauffer. 
 
5. Exécuter tous les travaux annexes strictement né cessaires , à titre de complément direct, des 

travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces derniers demeureraient inefficaces. 
 

Ces mesures devront être réalisées dans le respect de la règlementation en vigueur, notamment 
concernant l’amiante, le plomb et le risque incendie. 
 
Les mesures prescrites ci-dessus doivent être réalisées, sans préjudice des autorisations 
administratives éventuellement nécessaires, ni des droits des tiers. 
 
Article 3. - Les dispositions de l’article L.1331-28-2 du code de la santé publique et celles des articles 
L. 521-1 & suivants du code de la construction et de l’habitation (reproduites en annexe du présent 
arrêté) sont applicables dans les conditions prévues par l’article L.521-1 du code précité. 
 
Article 4. - La mainlevée du présent arrêté d’insalubrité ne pourra être prononcée par le préfet de la 
région d’Ile-de-France, préfet de Paris qu’après constatation de l’exécution des mesures destinées à 
remédier à l’insalubrité ainsi que de leur conformité aux prescriptions du présent arrêté, par l’autorité 
administrative compétente, à savoir le service technique de l’habitat, représentant le Préfet, sis 103, 
avenue de France à Paris 13ème. 
 
Le propriétaire tient à la disposition de l’administration tout justificatif attestant de la réalisation des 
mesures prescrites par le présent arrêté. 
 
Article 5. - Faute pour la personne mentionnée à l’article 1er du présent arrêté, de se conformer dans 
le délai ci-dessus fixé aux prescriptions qui précèdent, elle y sera contrainte par toutes les voies de 
droit et s’expose au paiement d’une astreinte  conformément à l'article L.1331-29 du code de la santé 
publique, et les frais de procédure engagés à son encontre par la ville de Paris, du fait que les 
prescriptions administratives n'auraient pas été exécutées dans ce délai, seront mis à sa charge. 
 
Article 6.  - Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent 
sont passibles des sanctions pénales prévues par l’article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi 
que les articles L.521-4 et L.111-6-1 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en 
annexe.  
 
Article 7. - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du 
préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile de France, 
Délégation départementale de Paris – sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction Générale de la Santé – EA2 – sise, 
14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris ou de quatre mois pour le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue 
de Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la 
décision.  
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande, ou de son rejet implicite. 
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Article 8.  - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de 
Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du 
code de la santé publique. 
 
 
 
 
 
 

Fait à Paris, le 17 mai 2019 
 
Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris, 
et par délégation, 
la déléguée départementale de Paris  
 
Signé 
 
Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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ANNEXE  

 
Articles L. 521-1 à L. 521-4 du code de la construc tion et de l'habitation : 
 
Art. L. 521-1.  - Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel 
conférant l'usage, le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage 
d'habitation et de locaux d'hébergement constituant son habitation principale. 
 
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas 
suivants : 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-
26-1 et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter 
temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent 
temporairement le logement inhabitable ; 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent 
code, si l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou 
encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement 
inhabitable ; 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 
 
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 
 
 
Art. L. 521-2. - I.  - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être 
dû pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 
du code de la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 
 
Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l’occupation cessent d’être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des 
articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application 
de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois 
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 
 
Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et 
L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 
511-1, le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement 
cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de 
son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi 
de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 
 
Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article 
L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application 
de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de 
l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la 
notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de 
la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 
 
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués 
à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 
 
II. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du 
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mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en 
demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 
 
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du 
code civil. 
 
III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à 
leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la 
déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 
 
Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser 
une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
 
De ce fait, les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement 
conforme aux dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent 
être expulsés. 
 
 
Art. L. 521-3-1. - I.  - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser 
ou que son évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant 
est tenu d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 
 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis 
à la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 
 
Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du II de l'article L. 1331-28 du 
code de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à 
l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à 
l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement 
est mis à sa charge. 
 
II. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation 
à caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. 
Cette obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à 
ses besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé 
une indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. 
 
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans 
les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 
 
Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en 
application des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date 
de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette 
interdiction. 
 
 
Art. L. 521-3-2. - I.  - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des 
prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction 
temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou 
le relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les 
reloger. 
 
II. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le 
fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du 
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code de la santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le 
propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou 
le maire s'il est délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article 
L. 441-1, prend les dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve 
des dispositions du III. 
 
III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens 
de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de 
l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 
 
IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société 
d'économie mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou 
l'exploitant lui verse une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un 
an du loyer prévisionnel. 
 
V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec 
l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance 
du propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
 
VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants 
qui ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le 
présent article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne 
publique créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de 
l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement. 
 
Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 
 
VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou III, le 
juge peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à 
l'autorisation d'expulser l'occupant. 
 
 
Art. L. 521-4. - I.  - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 EUR le fait : 
 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 
521-1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre 
impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ; 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de 
le faire. 
 
II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
 
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 
 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales. 
 
III. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 
 
Les peines encourues par les personnes morales sont : 
- l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 
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- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du code pénal. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à 
bail. 
 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. ». 
 
 
Article L. 111-6-1 du code de la construction et de  l'habitation : 
 
Sont interdites : 
 
- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une 
interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart 
au moins de leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée 
par la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe 
d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une 
quote-part de parties communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de 
restauration immobilière déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de 
l'urbanisme ; 

- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 
ou qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation 
d'évacuation des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait 
l'objet de diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et 
risque de saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même 
code ; 

- toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées.  

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et 
provenant d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article.  

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour 
une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les 
facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. 
Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales.  

Les peines encourues par les personnes morales sont : 

- l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 

- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 
 
 
Article L. 1337-4 du code de la santé publique : 
 
I.- Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros : 

- le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 
1331-24 ; 

Agence Régionale de Santé - 75-2019-05-17-029 - ARRÊTÉ

déclarant l’état d’insalubrité du logement situé au 3ème étage, couloir gauche, 2ème porte gauche, de l’immeuble sis 2 rue André Del Sarte à Paris 18ème et
prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin

22



Page 9 sur 9 

Millénaire 2 - 35, rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19 – 01 44 02 09 00 

www. i l ede f rance .a rs . san te . f r  

 

- le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures 
prescrites en application du II de l'article L. 1331-28.  

II.- Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros : 

- le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise 
sur le fondement de l'article L. 1331-23.  

III.- Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros : 

- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22 ; 

- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures 
prises sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, 
de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque 
façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants ; 

- le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ; 

- le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en 
application des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application 
des articles L. 1331-25 et L. 1331-28.  

IV.- Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :  

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction ;  

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales. 

V.- Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par 
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende 
suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° 
et 9° de l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même 
code porte sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant 
servi à commettre l'infraction.  

VI.- Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction 
et de l'habitation. 
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situé 5ème étage, porte droite de l’immeuble sis 4 rue

Dupetit-Thouars à Paris 3ème
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LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
Agence régionale de santé  

Ile-de-France 
 

Délégation départementale de Paris 
 

Dossier nº : 19040398 
 

ARRÊTÉ 
 

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté 
dans le logement situé 5ème étage, porte droite de l’immeuble sis  

4 rue Dupetit-Thouars à Paris 3ème 
 

LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code de la santé publique, et notamment son article L.1311-4, modifié par l’article 18 de la loi de 
santé publique n° 2004-806 du 9 août 2004, et complété par l’ordonnance n° 2005-1566 du 
15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux ; 
 
Vu l'arrêté interpréfectoral n° 79-561 du 20 novembre 1979 modifié par les arrêtés n° 82-10468 du 
4 juin 1982, n° 86-10377 du 23 avril 1986 et n° 89-10266 du 3 avril 1989, portant règlement sanitaire 
départemental de Paris, et notamment ses articles 23, 23-1, 51, 119 et 121 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2018-09-04-001 du 4 septembre 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu le rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris, en date du 17 juin 2019 constatant 
l'urgence de prendre des mesures d'assainissement dans le logement situé 5ème étage, porte droite (lot 
de copropriété n°16) de l’immeuble sis 4 rue Dupetit-Thouars à Paris 3ème, occupé par Monsieur 
Michel BANCE, propriétaire ; 
 
Considérant  qu’il ressort notamment du rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris en 
date du 17 juin 2019 susvisé qu’une odeur nauséabonde caractéristique d’un logement sale se dégage 
du logement et que des cafards provenant du logement sont présents dans les parties communes ; 
 
Considérant  qu’une intervention d’office a déjà été effectuée du 2 mai au 1er juin 2016 par le service 
technique de l’habitat de la ville de Paris suite à un arrêté préfectoral du 23 novembre 2015 pris au titre 
de l’article L.1311-4 du code de la santé publique ; 
 
Considérant  que la situation visée dans le rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris, 
en date du 17 juin 2019, constitue un risque d’épidémie et un danger imminent pour la santé des 
occupants et du voisinage ;  
 
Considérant  qu’il y a lieu de réaliser d'urgence les mesures destinées à faire cesser l’insalubrité 
constatée ; 
 
Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

Agence régionale de santé - 75-2019-06-19-008 - ARRÊTÉ
prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté dans le logement situé 5ème étage, porte droite de l’immeuble sis 4
rue Dupetit-Thouars à Paris 3ème
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A R R Ê T E  
 
Article 1.  - Il est fait injonction à Monsieur Michel BANCE de se conformer dans un délai de 15 JOURS, 
à compter de la notification du présent arrêté, aux dispositions suivantes dans le logement situé 5ème 
étage, porte droite de l’immeuble sis 4 rue Dupetit-Thouars à Paris 3ème : 

 
1. Débarrasser, nettoyer, désinfecter et si nécessa ire, désinsectiser et dératiser l’ensemble 

du logement afin de ne plus porter atteinte à la sa lubrité du voisinage ; 
 

2. Exécuter tous travaux nécessaires afin de faire cesser les éventuels risques pour la santé 
ou la sécurité des occupants ou du voisinage mis en  évidence à l’issue du débarras ; en 
particulier, tous les travaux nécessaires pour fair e cesser les fuites éventuelles ou pour 
sécuriser les installations électriques ou de gaz ;  
 
En cas de mise en sécurité des installations, il co nviendra de fournir : 
- pour les installations électriques, une attestation  de conformité établie par le 

CONSUEL ou tout autre organisme reconnu par les aut orités publiques (bureau de 
contrôle technique) ; 

- pour les installations de gaz, une attestation de c onformité établie par  QUALIGAZ ou 
tout autre organisme reconnu par les autorités publ iques (bureau de contrôle 
technique). 

 
3. Exécuter tous les travaux annexes strictement né cessaires, à titre de complément direct 

des travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels c es derniers demeureraient inefficaces. 
 
Ces mesures devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour préserver la santé des 
personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante). 
 
Article 2.  - A défaut pour la personne mentionnée à l’article 1er du présent arrêté de se conformer aux 
dispositions ci-dessus dans le délai imparti, après constatation faite et procès-verbal dressé par 
l'inspecteur de salubrité du service technique de l'habitat de la ville de Paris, il sera procédé d'office aux 
mesures nécessaires, dans les conditions énoncées à l'article L.1311-4 du code de la santé publique, et 
ce à ses risques et périls, sans préjudice des poursuites pénales qui pourront éventuellement être 
exercées sur la base des articles L.1312-1 et L.1312-2 du code de la santé publique.  
 
Article 3.  - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du 
préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, Délégation 
départementale de Paris – sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), soit 
hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé – EA2 – sise, 
14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification pour les 
destinataires de la présente décision, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes, qui y auraient intérêt légitime. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision, 
ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, 
préfecture de Paris et de la préfecture de police.  
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 

 

Agence régionale de santé - 75-2019-06-19-008 - ARRÊTÉ
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Article 4.  – Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 

 
Article 5.  - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, le maire de Paris sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à  Monsieur Michel BANCE en qualité de 
propriétaire occupant. 
 

 
 

Fait à Paris, le 19 JUIN 2019  
 

Pour le Préfet de la région Ile-de-France 
Préfet de Paris 

et par délégation, 
la déléguée départementale de Paris, 

SIGNÈÈÈÈ 
 
 
 

Marie-Noëlle VILLEDIEU 

Agence régionale de santé - 75-2019-06-19-008 - ARRÊTÉ
prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté dans le logement situé 5ème étage, porte droite de l’immeuble sis 4
rue Dupetit-Thouars à Paris 3ème
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75-2019-06-20-005

ARRÊTÉ

prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral mettant en

demeure le syndicat des copropriétaires représenté par son

syndic, d’exécuter des mesures d’assainissement dans les

parties communes et le lot de copropriété situé au 2ème

étage, porte gauche de l’immeuble sis 27 rue

Sainte-Marthe à Paris 10ème et prescrivant les mesures

appropriée pour y mettre fin.
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PREFET DE REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
Agence régionale de santé  

Ile-de-France 
 

Délégation Départementale de Paris  
 

         Dossier nº : 95090016 
 
 
 
 

ARRÊTÉ 
 
 

prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral mettant en demeure le syndicat des copropriétaires 
représenté par son syndic, d’exécuter des mesures d’assainissement  

dans les parties communes et le lot de copropriété situé au 2ème étage, porte gauche  
de l’immeuble sis 27 rue Sainte-Marthe à Paris 10 ème 
et prescrivant les mesures appropriée pour y mettre fin. 

 
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1331-27, L.1331– 28-1 et L.1331-28-3 ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment les articles L.111-6-1 et suivants et 
L.521-1 à L.521-3 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou 
dangereux ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral en date du 15 février 1996 mettant en demeure le syndicat des copropriétaires 
représenté par son syndic, d’exécuter des mesures d’assainissement dans l’immeuble sis 27 rue Sainte-
Marthe à Paris 10ème portant sur les parties communes et le lot de copropriété situé au 2ème étage, porte 
gauche, prescrivant les mesures appropriée pour y mettre fin ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 29 mars 2019, constatant 
dans les parties communes et le lot de copropriété situé au 2ème étage, porte gauche de l’immeuble sis 
27 rue Sainte-Marthe à Paris 10ème (références cadastrales de l’immeuble 10 BM 81), l’achèvement des 
mesures appropriée pour y mettre fin et leur conformité aux prescriptions de l’arrêté préfectoral du 
15 février 1996 ;  
 
 

Agence régionale de santé - 75-2019-06-20-005 - ARRÊTÉ
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Considérant que le syndicat des copropriétaires, représenté par son syndic actuel, ont satisfait à 
l’ensemble des dispositions de l’arrêté préfectoral du 15 février 1996 et que les parties communes et le 
lot de copropriété situé au 2ème étage, porte gauche de l’immeuble susvisé ne présentent plus de risque 
pour la santé des occupants ; 

 
Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 
 

A R R Ê T E  
 

Article 1 er - L’arrêté préfectoral du 15 février 1996 mettant en demeure le syndicat des copropriétaires 
représenté par son syndic actuel, le Cabinet CONCILIA, domicilié 142 boulevard de la Villette à 
Paris 19ème, d’exécuter des mesures d’assainissement dans l’immeuble sis 27 rue Sainte-Marthe à Paris 
10ème  portant sur les parties communes et le lot de copropriété situé au 2ème étage, porte gauche, et 
prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin, est levé .  
 
Article 2 -  Le présent arrêté sera notifié à l’ensemble des copropriétaires de l’immeuble sis 27 rue 
Sainte-Marthe à Paris 10ème, listé en Annexe 1, au nouveau copropriétaire du lot situé au 2ème étage, 
porte gauche, la société SIN, domiciliée 40 place du Grand Jardin à Vence (06) et au syndicat des 
copropriétaires de l’immeuble représenté par son syndic actuel, le Cabinet Concilia situé 142 boulevard 
de la Villette à Paris 19ème. Il sera également affiché à la mairie du 10ème arrondissement de Paris.  
 
Article 4. - Le présent arrêté préfectoral peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, 
Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare 75935 PARIS CEDEX 19), soit 
hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé – EA2 – sise, 
14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7 rue de 
Jouy 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté 
préfectoral. Le tribunal administratif de Paris peut également être saisi directement par les personnes 
physiques et morales par l’intermédiaire de l’application « Télérecours citoyens » (informations et accès 
au service disponibles à l’adresse suivante : https://www.telerecours.fr). 
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 
 
Article 5 - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 
 
Article 6 - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du code 
de la santé publique. 

Fait à Paris, le 20 JUIN 2019 
 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France,  
préfet de Paris, 
et par délégation, 
la déléguée départementale de Paris 
 
SIGNE 
 
Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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75-2019-06-20-002

ARRETE mettant en demeure la société VEUVE BRAS

ET FILS dont le nom commercial est le ZEYER de faire

cesser la mise à disposition aux fins d'habitation du local

situé dans le bâtiment A, 4ème étage, couloir droite, 2ème

porte droite n°4.10 de l'immeuble sis 4 avenue Jean Moulin

à Paris 14ème
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PREFET DE REGION D’ILE-DE-FRANCE 

PREFET DE PARIS 
 
 

Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
Délégation départementale 

de Paris 
 
             Dossier n° : 19010390 

 
ARRÊTÉ 

 
mettant en demeure la société VEUVE BRAS ET FILS dont le nom commercial est Le ZEYER de faire 

cesser la mise à disposition aux fins d’habitation du local situé  
dans le bâtiment A, 4ème étage, couloir droite, 2ème porte droite n°4.10       

de l’immeuble sis 4 avenue Jean Moulin à Paris 14ème. 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE  
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1331-22 et L.1337-4 ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L.521-1 à L.521-4 ; 
 
Vu la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou 
dangereux ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l’Etat et des 
communes résultant de mesures de lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 
21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l'arrêté interpréfectoral n° 79-561 du 20 novembre 1979 modifié portant règlement sanitaire 
départemental de Paris et notamment son article 40 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-209-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 20 mars 2019 proposant 
d’engager pour le local situé dans le bâtiment A, 4ème étage, couloir droite, 2ème porte droite n°4.10 de 
l'immeuble sis 4 avenue Jean Moulin à Paris 14ème (références cadastrales 14 CI 119), la procédure 
prévue à l’article L. 1331-22 du code de la santé publique ;  
 
Vu l’avenant au contrat de travail à durée indéterminée en date du 27 juillet 2015 établit par la société 
VEUVE BRAS ET FILS dont le nom commercial est le ZEYER représentée par Monsieur BRAS 
Edouard ; 
 
 

Agence Régionale de Santé - 75-2019-06-20-002 - ARRETE mettant en demeure la société VEUVE BRAS ET FILS dont le nom commercial est le ZEYER de
faire cesser la mise à disposition aux fins d'habitation du local situé dans le bâtiment A, 4ème étage, couloir droite, 2ème porte droite n°4.10 de l'immeuble sis 4
avenue Jean Moulin à Paris 14ème

32



 

Millénaire 2 - 35, rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19 – 01 44 02 09 00 
www. i l ede f rance .a rs . san te . f r  

Page 2 sur 9

 
Vu le courrier adressé le 26 avril  2019 à la société VEUVE BRAS ET FILS dont le nom commercial est 
Le ZEYER et l’absence d’observation de l’intéressée à la suite de celui-ci ; 
 
Considérant  que le local en cause mis à disposition aux fins d’habitation est une pièce fortement 
mansardée (à une seule pente de toit, régulière, soutenue par deux poutres transversales), sans hauteur 
constante, d’une surface au sol de 15,3m² se réduisant à 5,6m² pour une hauteur sous plafond de        
1,80 m et à 2m2 pour une hauteur sous plafond de 2,20m ;  
 
Considérant  qu’il résulte notamment de cette situation une exiguïté des lieux et une configuration 
inadaptée à l’habitation ; 
 
Considérant  que les caractéristiques de ce local ne permettent pas l’hébergement de personnes dans 
des conditions conformes à la dignité humaine et qu'elles sont susceptibles de nuire à leur santé ; 
 
Considérant  que ce local est par nature impropre à l’habitation et que sa mise à disposition aux fins 
d’habitation est prohibée ; 
 
Considérant  le danger pour la santé de l’occupant ; 
 
Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

A R R E T E   
 
Article 1 er - La société VEUVE BRAS ET FILS dont le nom commercial est Le ZEYER, RCS PARIS (552 
137 358) ayant son siège social au 62 rue d’Alésia à Paris 14ème, représentée par Monsieur Edouard 
BRAS en qualité d’associé-gérant, bailleur du local situé dans le bâtiment A, 4ème étage, couloir droite, 
2ème porte droite n°4.10 de l'immeuble sis 4 avenue Jean Moulin à Paris 14ème (références cadastrales 
14 CI 119), est mise en demeure d’en faire cesser la mise à disposition aux fins d’habitation. 
 
Article 2  - La mesure ci-dessus devra être mise en application dans le délai maximum de TROIS MOIS, 
à compter de la notification du présent arrêté. 
 
Article 3 –  Le présent arrêté sera notifié à la personne mentionnée à l’article 1er ainsi qu’à l’occupant du 
local concerné. 
 
Article 4  – Les dispositions des articles L. 521-1 & suivants du code de la construction et de l’habitation, 
reproduites en annexe 1 du présent arrêté, sont applicables dans les conditions précisées à l’article  
L. 521-1 de ce même code. 
 
Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent est passible des 
sanctions pénales prévues par l’article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi que par les articles 
L.521-4 et L.111-6-1 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en annexe. 
 
Article 5 –  En cas de non-exécution des mesures prescrites à l’expiration du délai fixé, la société 
VEUVE BRAS ET FILS dont le nom commercial est Le ZEYER, sera redevable du paiement d’une 
astreinte dans les conditions prévues à l’article L.1331-29-1 du code de la santé publique. 
 
Article 6  – Le présent arrêté préfectoral peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile de France, 
Délégation départementale de Paris – sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé –EA2– sise 14, 
avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
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Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté départemental, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et 
de la préfecture de police. Le tribunal administratif de Paris peut également être saisi directement par les 
personnes physiques et morales par l’intermédiaire de l’application « Télérecours citoyens » 
(informations et accès au service disponibles à l’adresse suivante : https://www.telerecours.fr). 
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 
 
Article 7  – Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv/ile-de-france/. 
 
Article 8 – Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du code 
de la santé publique. 

 
 
 
 

Fait à Paris, le 20 juin 2019 
 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris, 
et par délégation, 
la déléguée départementale de Paris  
 
 
SIGNE 
 
Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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ANNEXE 1 
 
Article L. 1331-22 du code de la santé publique : 
 
« Les caves, les combles, pièces dépourvues d’ouverture sur l’extérieur et autres locaux par nature 
impropres à l’habitation ne peuvent être mis à disposition aux fins d’habitation, à titre gratuit ou onéreux. 
Le préfet met en demeure la personne qui a mis les locaux à disposition de faire cesser cette situation 
dans un délai qu’il fixe.  
Les dispositions de l’article L. 521-2 du code de la construction et de l’habitation sont applicables aux 
locaux visés par la mise en demeure. La personne qui a mis les locaux à disposition est tenue d’assurer 
le relogement des occupants dans les conditions prévues par l’article L. 521-3-1 du même code ; à 
défaut, les dispositions de l’article L. 521-3-2 sont applicables. » 
 
Article L. 1337-4- III et suivants du code de la sa nté publique : 
 
Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 EUR : 
- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du préfet prise sur le fondement de 
l'article L. 1331-22 ; 
- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de 
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants ; 
- le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ; 
- le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles 
L. 1331-25 et L. 1331-28. 
 
IV. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
 
1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction ; 
 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 
 
V. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues à l'article 131-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 
 
Les peines encourues par les personnes morales sont : 
- l'amende suivant les modalités prévues à l'article 131-38 du code pénal ; 
- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8°, 9° de l'article 131-39 du code pénal. La 
confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du code pénal porte sur le fonds de commerce ou 
l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 
 
VI. - Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et 
de l'habitation.  
 
Articles L. 521-1 à L. 521-4 du code de la construc tion et de l'habitation : 
 
Art. L. 521-1.  - Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant 
l'usage, le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de 
locaux d'hébergement constituant son habitation principale. 
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Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas suivants 
: 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 
et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou 
définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le logement 
inhabitable ; 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si 
l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les 
travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement inhabitable ; 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 
 
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 
 
Art. L. 521-2. - I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du 
code de la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 
 
Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l’occupation cessent d’être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des 
articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application 
de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois 
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 
 
Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et 
L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, 
le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse 
d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son 
affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la 
notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 
 
Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article 
L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application de 
l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation 
du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la 
mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou 
l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 
 
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à 
l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 
 
II. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du 
mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en 
demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 
 
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code 
civil. 
 
III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur 
terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration 
d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 

Agence Régionale de Santé - 75-2019-06-20-002 - ARRETE mettant en demeure la société VEUVE BRAS ET FILS dont le nom commercial est le ZEYER de
faire cesser la mise à disposition aux fins d'habitation du local situé dans le bâtiment A, 4ème étage, couloir droite, 2ème porte droite n°4.10 de l'immeuble sis 4
avenue Jean Moulin à Paris 14ème

36



 

Millénaire 2 - 35, rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19 – 01 44 02 09 00 
www. i l ede f rance .a rs . san te . f r  

Page 6 sur 9

Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser 
une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats d'occupation 
ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
 
De ce fait, les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement 
conforme aux dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent 
être expulsés. 
 
Art. L. 521-3-1 . - I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser 
ou que son évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant est 
tenu d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 
 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à 
la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 
 
Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du II de l'article L. 1331-28 du code 
de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer 
l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à l'insalubrité. A 
l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement est mis à sa charge. 
 
II. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à 
caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette 
obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses 
besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une 
indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. 
 
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les 
conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 
 
Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application 
des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date de la 
notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette interdiction. 
 
Art. L. 521-3-2.  - I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des 
prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction 
temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le 
relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 
 
II. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la 
santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou 
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est 
délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article L. 441-1, prend les 
dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III. 
 
 
III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens 
de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération 
prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 
 
IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie 
mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse 
une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel. 
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V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec 
l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du 
propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
 
VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui 
ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent 
article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique 
créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme 
ayant assuré l'hébergement ou le relogement. 
 
Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 
 
VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou III, le juge 
peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation 
d'expulser l'occupant. 
 
Art. L. 521-4.  - I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 EUR le fait : 
 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-
1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres 
à l'habitation les lieux qu'il occupe ; 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de le 
faire. 
 
II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
 
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 
 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 
 
III. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 
 
Les peines encourues par les personnes morales sont : 
- l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 
- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du code pénal. 
 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail. 
 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. »  
 
Article L. 111-6-1 du code de la construction et de  l'habitation : 

Sont interdites : 

- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction 
d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de 
leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par la loi n° 48-
1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis, 
entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de parties 
communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière 
déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de l'urbanisme ; 
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- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 ou 
qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation 
des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de 
diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et risque de 
saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même code ; 

- toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées.  

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et provenant 
d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article.  

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour 
une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités 
que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette 
interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales.  

Les peines encourues par les personnes morales sont : 

- l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 

- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

 
Article L. 1337-4 du code de la santé publique : 
 

I.- Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros : 

- le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-
24; 

- le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites 
en application du II de l'article L. 1331-28.  

II.- Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros : 

- le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise 
sur le fondement de l'article L. 1331-23.  

III.- Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros : 

- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22 ; 

- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de 
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants ; 

- le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ; 
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-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles 
L. 1331-25 et L. 1331-28.  

IV.- Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :  

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction ;  

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

V.- Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 
121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les 
modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de 
l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code porte 
sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à 
commettre l'infraction.  

VI.- Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et 
de l'habitation. 
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PREFET DE REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
Agence régionale de santé  

Ile-de-France 
 

Délégation départementale de Paris 
 
    Dossier nº : 10100091 

 
ARRÊTÉ 

prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral déclarant l’état d’insalubrité  
du logement situé au 6ème étage, accessible par l’escalier de service, au fond du couloir,  

porte gauche (lots n°17 et 18) de l’immeuble sis 7, rue Douai à Paris 9ème  
et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 
et prononçant l’interdiction temporaire d’habiter les lieux 

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 
 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1331-27, L.1331-28-1 et  
L. 1331-28-3 ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L.111-6-1, L.521-1 à  
L.521-3 ;  
 
Vu l’ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou 
dangereux ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 26 juillet 2011, déclarant l’état d’insalubrité du logement situé au 
6ème étage, accessible par l’escalier de service, au fond du couloir, porte gauche (lots n°17 et 18) de 
l’immeuble sis 7 rue Douai à Paris 9ème, et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin et 
prononçant l’interdiction temporaire d’habiter les lieux ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de 
Santé Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 19 avril 2019, constatant 
dans le logement situé au 6ème étage, accessible par l’escalier de service, au fond du couloir, porte 
gauche (correspondant aux lots de copropriété n°17 et 18), références cadastrales de 
l’immeuble 09-AC-0066  , l’achèvement des mesures destinées à remédier à l’insalubrité et leur 
conformité aux prescriptions de l’arrêté préfectoral du 26 juillet 2011 ; 
 
Considérant  que les travaux réalisés ont permis de résorber les causes d’insalubrité mentionnées 
dans l’arrêté préfectoral du 26 juillet 2011, et que le local susvisé ne présente plus de risque pour la 
santé d’éventuels occupants ; 
 
Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-
France ; 
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A R R Ê T E 

 
Article 1 er. - L’arrêté préfectoral du 26 juillet 2011, déclarant le logement situé au 6ème étage, 
accessible par l’escalier de service, au fond du couloir, porte gauche de l’immeuble 7 rue de Douai à 
Paris 9 ème, insalubre à titre remédiable et prononçant l’interdiction temporaire d’habiter les lieux, est  
levé .  
 
Article 2.  - Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires actuels, Monsieur Laurent BONNET 
PIRON et Madame Anne-Laure DESBOIS, domiciliés 71 rue Blanche - Paris 9ème  et au syndicat des 
copropriétaires représenté par son syndic actuel, le cabinet DEBAYLE domicilié 16 rue Vignon à 
Paris 9ème. Il sera également affiché à la mairie du 9ème arrondissement de Paris.  
 
Article 3.  - A compter de la notification du présent arrêté, ce local peut à nouveau être utilisé aux fins 
d’habitation. 
 
Article 4. - Le présent arrêté préfectoral peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux 
auprès du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-
France, Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS 
CEDEX 19), soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé - 
EA2 - sise, 14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue 
de Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté départemental, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Paris et de la préfecture de police. Le tribunal administratif de Paris peut également être saisi 
directement par les personnes physiques et morales par l’intermédiaire de l’application « Télérecours 
citoyens » (informations et accès au service disponibles à l’adresse suivante : 
https://www.telerecours.fr).  
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 
 
Article 5.  - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet 
de la préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 
 
Article 6. - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de 
Paris de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 
du code de la santé publique. 
 

Fait à Paris, le 20 juin 2019 
 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris, 

et par délégation, 
la déléguée départementale  

de Paris 
SIGNE 

 
Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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médico-administratif branche assistance de régulation

médicale
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DIRECTION DES RESSOURCES 
HUMAINES DE L’AP-HP 
 
CENTRE DE LA FORMATION ET DU 
DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES 
Service concours 

 
Le Directeur Général de l'Assistance Publique - Hôpitaux de Paris ; 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

Vu l'arrêté directorial n°75-2019-02-06-002 en date du 06 février  2019 portant ouverture, à compter du 06 février  
2019, du concours externe sur titres pour l’accès au premier grade du corps des Assistants Médico-Administratifs 
branche « Assistance de Régulation Médicale » à l’Assistance Publique - Hôpitaux de Paris ; 

Vu l'arrêté directorial DG n° 75-2018-07-13-002 du 13 juillet 2018 modifiant l’arrêté DG n° 2013318-0006 du 14 
novembre 2013,  fixant les matières déléguées par le directeur général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris 
; 

Vu l’arrêté N° 2014080 – 0013 du 21 mars 2014, portant délégation de signature du Directeur du Centre de la 
Formation et du Développement des compétences (CFDC) de l'Assistance Publique-Hôpitaux de Paris ; 

Le Directeur des Ressources Humaines entendu ; 

 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Le jury du concours externe sur titres pour l’accès au premier grade du corps des Assistants Médico-
Administratifs branche « Assistance de Régulation Médicale » à l’Assistance Publique - Hôpitaux de Paris prévu 
par l'arrêté directorial n° 75-2019-02-06-002 du 06 février  2019 susvisé est constitué ainsi qu’il suit: 

 
PRESIDENT : 

Mme Sophie LEPAND  Directeur d’hôpital Direction des Ressources Humaines 

Agissant en qualité de représentant du Directeur Général 
 
MEMBRES : 

M. Frank PAILLARD  Cadre supérieur de santé anesthésiste Centre d’Enseignement des Soins 
d’Urgence (CESU 75) 
 

M. Abdoulaye ANNE  Praticien hospitalier Centre Hospitalier Intercommunal 

de Meulan Les Mureaux (CHIMM) 

 

M. Mehdi OULEBSIR Professeur certifié du 2nd degré   Lycée polyvalent JJ Rousseau à 
Sarcelles 
 

Est adjoint au jury en qualité d’examinateur spécialisé : 

M. Erick CHANZY  Praticien hospitalier   Service d’Aide Médicale Urgente (SAMU 93) 

 
ARTICLE 2 : Mme Sylvaine MERCIER du Service Concours à la Direction des Ressources Humaines de l’AP-HP 
est chargée du secrétariat de ce concours. 
 
 
ARTICLE 3 : Le Directeur des Ressources Humaines de l’Assistance Publique - Hôpitaux de Paris est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 

 Fait à Paris, le 3 juin 2019 

 Pour le Directeur Général 
 Pour le Directeur des Ressources 
 Humaines empêché 
 La Directrice-Adjointe 
 
  Claude ODIER 
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DIRECTION DES RESSOURCES 
HUMAINES DE L’AP-HP 
 
CENTRE DE LA FORMATION ET DU 
DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES 
Service concours 

 
Le Directeur Général de l'Assistance Publique - Hôpitaux de Paris ; 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

Vu l'arrêté directorial n°75-2019-02-06-003 en date du 06 février  2019 portant ouverture, à compter du 06 février  
2019, du concours interne sur épreuves pour l’accès au premier grade du corps des Assistants Médico-Administratifs 
branche « Assistance de Régulation Médicale » à l’Assistance Publique - Hôpitaux de Paris ; 

Vu l'arrêté directorial DG n° 75-2018-07-13-002 du 13 juillet 2018 modifiant l’arrêté DG n° 2013318-0006 du 14 
novembre 2013,  fixant les matières déléguées par le directeur général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris ; 

Vu l’arrêté N° 2014080 – 0013 du 21 mars 2014, portant délégation de signature du Directeur du Centre de la 
Formation et du Développement des compétences (CFDC) de l'Assistance Publique-Hôpitaux de Paris ; 

Le Directeur des Ressources Humaines entendu ; 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Le jury du concours interne sur épreuves pour l’accès au premier grade du corps des Assistants Médico-
Administratifs branche « Assistance de Régulation Médicale » à l’Assistance Publique - Hôpitaux de Paris prévu par 
l'arrêté directorial n° 75-2019-02-06-003 du 06 février  2019 susvisé est constitué ainsi qu’il suit: 
 
PRESIDENT :  
Mme Lara VINAUGER Directeur d’hôpital     Hospitalisation à Domicile (HAD) 

Agissant en qualité de représentant du Directeur Général 

MEMBRES :  
Mme Carole CHALUMEAU Cadre supérieur de santé anesthésiste   Service d’Aide Médicale Urgente (SAMU 93) 

M. Régis QUITTELIER Praticien hospitalier     Centre Hospitalier Rives de Seine (Neuilly) 

M. Steve LARRANAGA Professeur certifié du 2nd degré    Lycée Jacques Feyder (Epinay-sur-Seine) 
 

Sont adjoints au jury en qualité d’examinateurs spécialisés : 

M. Erick CHANZY  Praticien hospitalier     Service d’Aide Médicale Urgente (SAMU 93) 

M. Erik DOMAIN  Directeur d’hôpital     Direction des Ressources Humaines de l’AP-HP 

M. Jérôme SONTAG  Directeur d’hôpital      Direction des Ressources Humaines de l’AP-HP 

ARTICLE 2 : Mme Sylvaine MERCIER du Service Concours à la Direction des Ressources Humaines de l’AP-HP est 
chargée du secrétariat de ce concours. 

ARTICLE 3 : Le Directeur des Ressources Humaines de l’Assistance Publique - Hôpitaux de Paris est chargé de 
l’exécution du présent arrêté 
 
 

Fait à Paris, le 3 juin 2019 

Pour le Directeur Général 
Pour le Directeur des Ressources 
Humianes empêché 
La Directrice-adjointe 
 
Claude ODIER 
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Délégation départementale aux droits des femmes et à

l'égalité de Paris 

75-2018-08-13-045

ARRÊTÉ

Portant agrément de mise en oeuvre du parcours de sortie

de la prostitution et d’insertion sociale et professionnelle

pour le département de la Seine-et-Marne
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PRÉFET DE PARIS

ARRÊTÉ

Portant agrément de mise en œuvre du parcours de sortie
de la prostitution et d’insertion sociale et professionnelle

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE
PRÉFET DE PARIS

Officier de la légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 121-9 et R121-12-1 à
R121-12-3 ;

Vu le code justice administrative ;

Vu le décret n°2016-1467 du 28 octobre 2016 relatif au parcours de sortie de la prostitution et
d’insertion  sociale  et  professionnelle  et  à  l’agrément  des  associations  participant  à  son
élaboration et à sa mise en œuvre ;

Vu le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté  du  4  novembre  2016  relatif  à  l’agrément  des  associations  participant  à
l’élaboration et  à la  mise en œuvre du parcours de sortie  de la prostitution  et  d’insertion
sociale et professionnelle ;

Vu la demande d’agrément pour l’élaboration et la mise en œuvre du parcours de sortie de la
prostitution  et  d’insertion  sociale  et  professionnelle,  pour  le  département  de  la  Seine-et-
Marne, signée par Madame Françoise GIL, Présidente de l’association Les amis du bus des
femmes, et reçue le 22 mars 2018 ;

Considérant que cette association remplit les conditions réglementaires relatives à l’agrément
pour l’élaboration et la mise en œuvre du parcours de sortie de la prostitution et d’insertion
sociale et professionnelle ;

Délégation départementale aux droits des femmes et à l'égalité de Paris  - 75-2018-08-13-045 - ARRÊTÉ
Portant agrément de mise en oeuvre du parcours de sortie
de la prostitution et d’insertion sociale et professionnelle pour le département de la Seine-et-Marne

49



ARRÊTE :

Article 1er

L’agrément  prévu  aux  articles  L.121-9  et  R.121-12-1  du  code  de  l’action  sociale  et  des
familles est délivré à l’association Les amis du bus des femmes, sise au 58 rue des amandiers
75 020 PARIS, pour l’élaboration et la mise en œuvre du parcours de sortie de la prostitution
et d’insertion sociale et professionnelle dans le département de la Seine-et-Marne.

Article 2

L’agrément est accordé pour une durée de trois ans.

Article 3

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif, dans un délai
de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  ou,  dans  les  autres  cas,  de  sa  publication,
conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 du code de justice administrative.

Article 4

La directrice régionale aux droits des femmes et à l’égalité de la Préfecture de la région d’Ile-
de-France, Préfecture de Paris, est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de région d’Ile-de-France, préfecture de Paris,
accessible sur le site Internet de la préfecture (www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france)
et notifié à l’association mentionnée à l’article 1er. Cet arrêté entre en vigueur le lendemain de
sa publication.

Paris, le 13 août 2018
Le Préfet, secrétaire général de la Préfecture de région d’Ile-de-France,
préfecture de Paris
SIGNÉ
François RAVIER
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Délégation départementale aux droits des femmes et à

l'égalité de Paris 

75-2018-11-16-012

ARRÊTÉ

Portant agrément de mise en oeuvre du parcours de sortie

de la prostitution et d’insertion sociale et professionnelle

pour le département des Yvelines
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PRÉFET DE PARIS

ARRÊTÉ

Portant agrément de mise en œuvre du parcours de sortie
de la prostitution et d’insertion sociale et professionnelle

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE
PRÉFET DE PARIS

Officier de la légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 121-9 et R121-12-1 à
R121-12-3 ;

Vu le code justice administrative ;

Vu le décret n°2016-1467 du 28 octobre 2016 relatif au parcours de sortie de la prostitution et
d’insertion  sociale  et  professionnelle  et  à  l’agrément  des  associations  participant  à  son
élaboration et à sa mise en œuvre ;

Vu le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté  du  4  novembre  2016  relatif  à  l’agrément  des  associations  participant  à
l’élaboration et  à la  mise en œuvre du parcours de sortie  de la prostitution  et  d’insertion
sociale et professionnelle ;

Vu la demande d’agrément pour l’élaboration et la mise en œuvre du parcours de sortie de la
prostitution et d’insertion sociale et professionnelle, pour le département des Yvelines, signée
par Madame Françoise GIL, Présidente de l’association Les amis du bus des femmes, et reçue
le 30 mars 2018;

Considérant que cette association remplit les conditions réglementaires relatives à l’agrément
pour l’élaboration et la mise en œuvre du parcours de sortie de la prostitution et d’insertion
sociale et professionnelle ;
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ARRÊTE :

Article 1er

L’agrément  prévu  aux  articles  L.121-9  et  R.121-12-1  du  code  de  l’action  sociale  et  des
familles est délivré à l’association Les amis du bus des femmes, sise au 58 rue des amandiers
75020 PARIS, pour l’élaboration et la mise en œuvre du parcours de sortie de la prostitution
et d’insertion sociale et professionnelle dans le département des Yvelines.

Article 2

L’agrément est accordé pour une durée de trois ans.

Article 3

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif, dans un délai
de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  ou,  dans  les  autres  cas,  de  sa  publication,
conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 du code de justice administrative.

Article 4

La directrice régionale aux droits des femmes et à l’égalité de la Préfecture de la région d’Ile-
de-France, Préfecture de Paris, est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de région d’Ile-de-France, préfecture de Paris,
accessible sur le site Internet de la préfecture (www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france)
et notifié à l’association mentionnée à l’article 1er. Cet arrêté entre en vigueur le lendemain de
sa publication.

Paris, le 16 novembre 2018
Le Préfet de la région d’Ile-de-France,
Préfet de Paris
SIGNÉ
Michel CADOT 
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la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-06-18-016

Arrêté de renouvellement d'agrément SAP - ADHEO

Services Paris Ouest (Renouv)
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE PARIS

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DELA CONSOMMATION, 
DU TR A VA IL ET DE L'EMPLOI D'ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Arrêté portant renouvellement d'agrément 
d'un organisme de services à la personne 

N° SAP803014109

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.l 7232-1 à R.l 7232-11 et D.7231-1 ;

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail,

Vu l'agrément du 1er janvier 2016 à l'organisme ADHEO services Paris Ouest,

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 26 mars 2019, par Monsieur Laurent RIVET en qualité 
de CO GERANT ;

Vu la saisine du conseil départemental de Paris le 8 avril 2019,

Le préfet de Paris,

Arrête :

Article 1er

L'agrément de l'organisme ADHEO SERVICES PARIS OUEST, dont l'établissement principal est situé 15 rue 
du Hameau 75015 PARIS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 24 juillet 2019.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (uniquement en mode prestataire) 
- (75)
• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (uniquement en mode prestataire) - (75)

Article 3

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 
son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.
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Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 
du code du travail.
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail.

Article 5

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à 
ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou 
tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE 
- unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction 
générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Paris, le 18 juin 2019

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris,
et par délégation de la directrice régionale de la 
Direccte cUUe-de-France,
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la consommation, du travail et de l’emploi 
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(Renouv)
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Liberté • Égalité • Fraternité

République Française 

PRÉFET DE PARIS

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DELA CONCURRENCE, DELA CONSOMMATION, 
DU TRA VA IL ET DE L'EMPLOI D'ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Arrêté portant renouvellement d'agrément 
d'un organisme de services à la personne 

N° SAP799872452

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R. I 7232-1 à R. 1 7232-11 et D.7231-1 ;

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail,

Vu l'agrément du Ier janvier 2016 à l’organisme SAPA,

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 17 avril 2019, par Madame Claire VERMONET en 
qualité de Gérante ;

Le préfet de Paris,

Arrête :

Article 1er

L'agrément de l'organisme SAPA, dont l'établissement principal est situé 43, rue Froidevaux 75014 PARIS est 
accordé pour une durée de cinq ans à compter du 18 juin 2019.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) - (75)
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) - (75)
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) - (75)
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) - (75)

Article 3

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 
son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.
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Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 
du code du travail.
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans te présent arrêté,
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail.

Article 5 — — — — — — — — -----

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à 
ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou 
tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE 
- unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction 
générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Paris, le 18 juin 2019

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France, 
Préfet de Paris,
et par délégation de la directrice régionale de la 
Direccte d'Ile-de-France,
Par subdéléMion,
La responsable de service 
F. de M
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la consommation, du travail et de l’emploi 
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Liberté • Égalité • Fraternité

République Française

PRÉFET DE PARIS

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DELA CONCURRENCE. DELA CONSOMMATION, 
DU TRA VAIL ET DE L'EMPLOI D'ILE-DE-FRANCE
USITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Arrêté modifiant l'agrément 
d’un organisme de services à la personne 

N° SAP775688732

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1;

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail;

Vu l'agrément du 20/10/2017 accordé à l'organisme ASSOCIATION DES PARALYSÉS DE FRANCE (APF);

Vu la demande de modification d'agrément présentée le 3 juin 2019, par Madame Françoise MARLET en qualité de 
Assistante de direction ;

Le préfet de Paris 

Arrête :

Article 1er

L'agrément de l'organisme ASSOCIATION DES PARALYSÉS DE FRANCE (APF), dont l'établissement 
principal est situé 17 boulevard Blanqui 75013 PARIS, accordé pour une durée de cinq ans à compter du 11 juin 
2017 porte également, à compter du 18 juin 2019, sur les activités suivantes selon le mode d'intervention indiqué et 
les départements suivants :

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) - (01,07,09, 1 1, 18, 19, 22, 23,26,31, 32, 33, 
34, 38, 42, 44, 46, 59, 63, 65, 66, 67, 69, 75, 82, 85, 87, 92, 93, 94)
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) - (01, 07, 09, 11, 18, 19, 22, 23, 26, 31, 32, 33, 34, 
38,42, 44, 46, 59, 63, 65, 66, 67, 69, 75, 82, 85, 87, 92, 93, 94)
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) - (01, 07, 09, 11, 18, 19, 22, 23, 26, 31, 32, 33, 34, 38, 42, 44, 46, 
59, 63, 65, 66, 67, 69, 75, 82, 85, 87, 92, 93, 94)
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) - (01,07, 09, 
11,18, 19, 22, 23, 26, 31, 32, 33, 34, 38, 42, 44, 46, 59, 63, 65, 66, 67, 69, 75, 82, 85, 87, 92, 93, 94)

L'échéance de l'agrément reste inchangée.

Article 2

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 
son agrément.
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Si l'organisme propose des activités de garde ou d’accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.

Article 3

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 
du code du travail.
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
- exerce d'autres activités que celles pour lesquelles il a été agréé,
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail.

Article 4

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à 
ces dispositions, l’organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou 
tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2).

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE 
- unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction 
générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Paris, le 18 juin 2019

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France, 
Préfet de Paris,
et par délégation de la directrice régionale de la 
Direccte d'Ile-de-France,
Par subdélé)
La ressemai le service 
F. d
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Direction Régionale
des Entreprises,
de la Concurrence,
de la Consommation,
du Travail, et
de l'Emploi Ile-de-France
Unité départementale de Paris

Téléphone : 01 70 96 17 54

Liberté • Égalité • Fraternité

République Française

PRÉFET DE PARIS

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité départementale de Paris

Arrêté portant modification de l’arrêté de renouvellement d'agrément d'un organisme de services à la personne du 11 juillet 2016
N° SAP488328865
Arrêté modificatif

Le préfet de Paris

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail,

Vu l'agrément attribué le 19 mai 2011 à l'organisme BABYCLIOU SERVICES,

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 13 avril 2016, par Madame Géraldine OSSEWEYER en 
qualité de responsable,

Vu l'avis émis le 27 avril 2016 par le président du conseil départemental de Val-de-Marne

Vu la saisine du président du conseil départemental de Paris le 27 juin 2016
Vu la saisine du président du conseil départemental des Hauts-de-Seine le 27 juin 2016

Arrête :

Article 1 L'agrément de l'organisme BABYCHOU SERVICES, dont l'établissement principal est situé 315
rue Lecourbe 75015 PARIS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 13 avril 2016.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2 Cet agrément couvre les activités et départements suivants :

• Accompagnement/déplacement enfants -3 ans (75, 92, 93, 94, 95)
• Garde enfant -3 ans à domicile (75, 92, 93, 94, 95)

Article 3 Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées en qualité de prestataire et mandataire.

Article 4 Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes d'intervention
autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un département autre que celui pour lequel 
il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément.

La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux correspondants dans les 
conditions fixées par la réglementation.
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.
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Article 5 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :
• cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à R.7232-10 
du code du travail,
• ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
• exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
• ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan quantitatif et qualitatif 
de l'activité exercée au titre de l'année écoulée.

Article 6 Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, 
pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion 
de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 
7232-1-2).

Article 7 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE 
- unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre de l'économie, de l'industrie et du 
numérique - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris 
cedex 13.
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant le tribunal administratif de Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Paris, le 17 juin 2019

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France, 
Préfet de Paris,
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Liberté ■ Égalité • Fraternité
République Française 

PRÉFET DE PARIS

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DELA CONCURRENCE, DELA CONSOMMATION, 
DU TRA VAIL ET DE L'EMPLOI D'ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Arrêté modificatif portant renouvellement d'agrément 
d'un organisme de services à la personne 

N° SAP521362046

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R. 1 7232-1 à R. 1 7232-11 et D.7231-1 ;

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail,

Vu l'agrément du 1er janvier 2016 à l'organisme VOISINEA,

Vu la demande de modification de la date d’effet du 19 juin 2019

Le préfet de Paris,

Arrête :

Article 1er

L'agrément de l'organisme VOISINEA, dont l'établissement principal est situé 20 me Drouot 75009 PARIS est 
accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1er novembre 2018.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (uniquement en mode prestataire) 
- (75, 92)
• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (uniquement en mode prestataire) - (75, 92)

Article 3

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 
son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.
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Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 
du code du travail.
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail.

Article 5

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241 -10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1 -1 du code du travail, pour ouvrir droit à 
ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou 
tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE 
- unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction 
générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Paris, le 19 juin 2019

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France, 
Préfet de Paris,
et par délégation de la directrice régionale de la 
Direcctç d'Ile-de-France,

(a me c 
telon

ice
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE PARIS

DIRECTION RÉC ION ALE DES ENTREPRISES, 
DELA CONCURRENCE, DELA CONSOMMATION, 
DU TRA VA IL ET DE L'EMPLOI D'ILE-DE-FRANCE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP803014109

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5;
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ;
Vu l'agrément en date du 1er janvier 2016 à l'organisme ADHEO services Paris Ouest;
Vu l'autorisation du conseil départemental de Paris en date du 24 juillet 2014;

Le préfet de Paris 

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de Paris le 26 mars 2019 par Monsieur Laurent RIVET en qualité de CO GERANT, pour 
l'organisme ADHEO services Paris Ouest dont l'établissement principal est situé 15 rue du Hameau 75015 
PARIS et enregistré sous le N° SAP803014109 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

• Entretien de la maison et travaux ménagers
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
• Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
• Assistance administrative à domicile
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)
• Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'Etat :

- En mode prestataire :
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (75)
• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (75)
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Activité(s) relevant de la déclaration et souniise(s) à autorisation (mode prestataire) :

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (75)
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (75)
• prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (75)
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (75)
• Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (75)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 
l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I 
de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités.

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 18 juin 2019

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France, 
Préfet de Paris,
et par délégation de la directrice régionale de la
Direccte d' 
Par sub 
La r 
F. de

-de-France, 
tion,

'ervice
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Liberté • Égalité • Fraternité
République Française 
PRÉFET DE PARIS

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DELA CONCURRENCE, DELA CONSOMMATION, 
DU TR A VA IL ET DE L'EMPLOI D'ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP775688732

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5;
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ;
Vu l'agrément en date du 7 mai 2019 à l'organisme ASSOCIATION DES PARALYSÉS DE FRANCE (APF); 
Vu l'autorisation du conseil départemental de Paris en date du 1er janvier 2007;

Le préfet de Paris 

Constate :
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de Paris le 3 juin 2019 par Madame Françoise MARLET en qualité de Assistante de direction, 
pour l'organisme ASSOCIATION DES PARALYSÉS DE FRANCE (APF) dont l'établissement principal est 
situé 17 boulevard Blanqui 75013 PARIS et enregistré sous le N° SAP775688732 pour les activités suivantes :

Activité(s) relev ant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

• Entretien de la maison et travaux ménagers
• Petits travaux de jardinage
• Travaux de petit bricolage
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
• Soutien scolaire ou cours à domicile
• Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
• Assistance informatique à domicile
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
• Assistance administrative à domicile
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)
• Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :

- En mode mandataire :
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (01,07, 09, 11, 18, 19, 22, 23, 26, 31, 32, 33, 34, 38, 42, 44, 46, 59, 63, 65, 66, 
67, 69, 75, 82, 85, 87, 92, 93, 94)
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• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (01,07, 09, 11, 18, 19, 22, 23, 26, 31,32, 33, 34, 38,42,44, 46, 59,63, 65, 66, 67, 69, 
75, 82, 85, 87, 92, 93, 94)
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (01,07, 09, 11, 18, 19, 22, 23, 26, 31, 32, 33, 34, 38,42,44, 46, 59, 63, 65, 66, 67, 69, 75, 82, 85, 87, 
92, 93, 94)
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (01, 07, 09, 11, 18, 19,22, 23,26, 31, 32, 33, 34, 
38, 42, 44, 46, 59, 63, 65, 66, 67, 69, 75, 82, 85, 87, 92, 93, 94)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (06, 18, 21, 22, 33, 38,42, 44, 59, 65, 66, 67, 75, 87, 89, 92, 94)
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (06, 18, 21,22, 33, 38,42,44, 
59, 65, 66, 67, 75, 87, 89, 92, 94)
• prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (06, 18, 21,22, 33, 38, 42, 44, 59, 65, 66, 67, 75, 87, 89, 92, 94)
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (06, 18, 21,22, 33, 38, 42, 44, 59, 65, 66, 67, 75, 
87, 89, 92, 94)
• Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (06, 18, 21, 22, 33, 38,42,44, 59, 65, 66, 67, 75, 87, 89, 
92, 94)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 
l'article R.7232-18 du code du travail.

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 18 juin 2019

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France, 
Préfet de Paris,
et par délégation de la directrice régionale de la 
Direccte d'Ile-de-France,
Par subdélegation,
La feàncManle de service
f. à
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2019-06-18-012 - Récépissé de déclaration SAP -
SAPA 75



Liberté • Égalité • Fraternité

République Française

PRÉFET DE PARIS

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DELA CONSOMMATION, 
DU TRA VA IL ET DE L'EMPLOI D'ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP799872452
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de Paris 

Constate :
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de Paris le 17 avril 2019 par Madame Claire VERMONET en qualité de Gérante, pour 
l'organisme SAPA dont l'établissement principal est situé 43, rue Froidevaux 75014 PARIS et enregistré sous le 
N° SAP799872452 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode mandataire) :

• Entretien de la maison et travaux ménagers
° Petits travaux de jardinage
• Travaux de petit bricolage
• Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé
• Livraison de courses cà domicile
• Assistance informatique cà domicile
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
• Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
• Assistance administrative à domicile
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)
• Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État (mode mandataire) :

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (75)
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (75)
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (75)

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2019-06-18-012 - Récépissé de déclaration SAP -
SAPA 76



• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (75)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 
l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 18 juin 2019

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France, 
Préfet de Paris,
et par délégation de la directrice régionale de la 
Direccte d'Ile-de-France,
Pa^Ubdahagation,
La responKablg^ie service 
F. de ftpgrfodon
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-06-19-009

Récépissé modificatif de déclaration SAP - VOISINEA

(Modif)
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Liberté • Égalité • Fraternité

République Française

PRÉFET DE PARIS

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DELA CONCURRENCE, DELA CONSOMMATION, 
DU TRA VAIL ET DE L EMPLOI D'ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé modificatif de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP521362046

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5;
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ;
Vu l'agrément en date du 1er janvier 2016 à l'organisme VOISINEA;
Vu l'autorisation du conseil départemental de Paris en date du 23 octobre 2013;

Le préfet de Paris 

Constate :
Qu'une demande de modification de déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale de Paris le 19 juin 2019 par Monsieur Thibault LEFEVRE en qualité de 
responsable, pour l'organisme VOISINEA dont l'établissement principal est situé 20 rue Drouot 75009 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP521362046 pour les activités suivantes :

Modification : date d’effet le 1 novembre 2018

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

• Entretien de la maison et travaux ménagers
• Petits travaux de jardinage
• Travaux de petit bricolage
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
• Soutien scolaire ou cours à domicile
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
• Livraison de repas à domicile.
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé
• Livraison de courses à domicile
• Assistance informatique à domicile
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
• Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
• Assistance administrative à domicile
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)
• Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PFI et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux)
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Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :

- En mode prestataire :
° Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (75, 92)
• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (75, 92)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (75, 92)
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (75, 92)
• prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (75, 92)
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (75, 92)
• Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (75, 92)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 
l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I 
de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités.

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 19 juin 2019

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France, 
Préfet de Paris,
et par délégation de la directrice régionale de la 
Direccte d'Ile-de-France,
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Préfecture de la Région d'Ile de France, Préfecture de Paris

75-2019-06-20-001

Arrêté portant modification de l’arrêté

n°75-2019-04-15-004 du 15 avril 2019

relatif à la dissolution du Groupement de Coopération

Sociale et Médico-Sociale

(GCSMS) « SIAO insertion 75 »
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PREFET DE PARIS

Arrêté portant modification de l’arrêté n°75-2019-04-15-004 du 15 avril 2019
relatif à la dissolution du Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale

(GCSMS) « SIAO insertion 75 »

LE PREFET DE LA REGION ILE-DE-FRANCE
PREFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L 312-7 et R 312-
194-1 à 25 ;

Vu la  loi  n°2014-366  du  24  mars  2014  pour  l’accès  au  logement  et  un  urbanisme  rénové,  et
notamment ses articles 30, 31 et 32 ;

Vu le  décret  n°2006-413 du 6  avril  2006 relatif  aux groupements  assurant  la  coordination  des
interventions en matière d'action sociale et médico-sociale, pris pour l'application de l'article L. 312-
7 du code de l'action sociale et des familles et modifiant ce code (partie réglementaire) ;

Vu  le  décret  n°2015-1446  du  6  novembre  2015  relatif  aux  Services  Intégrés  d'Accueil  et
d'Orientation (SIAO) ;

Vu le décret du 14 juin 2017 portant nomination du préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de
Paris (hors classe) - M. CADOT (Michel) ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2010 approuvant la convention constitutive du Groupement
de Coopération Sociale et Médico-Sociale (GCSMS) « SIAO insertion 75 » du 8 novembre 2010 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°75-2019-02-11-003  du  11  février  2019  portant  création  d’un  Service
Intégré de l’Accueil et de l’Orientation (SIAO) unique à Paris ;

Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-04-15-004 du 15 avril 2019 relatif à la dissolution du GCSMS
« SIAO insertion 75 » ;

Vu la circulaire N°DGCS/SD1A/2015/325 du 17 décembre 2015 relative à la mise en œuvre des
dispositions de l'article 30 de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 relatif au SIAO ;

Vu la convention pluriannuelle d'objectifs du SIAO 75 du 14 septembre 2016 conclue entre l'Etat, le
GIP « Samusocial de Paris » et le GCSMS « SIAO insertion 75 » ;
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Considérant la lettre du Préfet de région d’Ile-de-France, préfet de Paris, du 5 octobre 2018 adressée
au Président du GIP « Samusocial de Paris » ;

Considérant la lettre du Préfet de région d’Ile-de-France, préfet de Paris, du 5 octobre 2018 adressée
à l’administrateur du GCSMS « SIAO insertion 75 » ;

Considérant  la  délibération  du  20 décembre 2018 de  l’assemblée  générale  du GCSMS « SIAO
insertion 75 » relative à la création d’un SIAO unique à Paris par transfert des missions du GCSMS
« SIAO insertion 75 » au GIP « Samusocial de Paris » ;

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental adjoint de l'hébergement et du logement
en Île-de-France, directeur de l’unité départementale de Paris,

ARRETE

Article 1 :  L’article 1 de l’arrêté préfectoral n°75-2019-04-15-004 du 15 avril  2019 est  modifié
comme suit :

Le Groupement  de Coopération Sociale  et  Médico-Sociale  (GCSMS) « SIAO insertion 75 » est
dissous à l'issue d'une période de liquidation dont le terme est fixé au 20 septembre 2019 au plus
tard, compte tenu du transfert de ses missions originelles au Groupement d'Intérêt Public (GIP)
« Samusocial de Paris » intervenu le 1er avril 2019.

Article 2 : Le 1er alinéa de l’article 2 de l’arrêté susvisé est modifié comme suit :

La personnalité morale du GCSMS « SIAO insertion 75 » subsiste pour les besoins de sa liquidation
entre la période comprise entre le 1er avril 2019 et le 20 septembre 2019 au plus tard.

Le reste sans changement.

Article 3 : Tout recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif de
Paris  sis 7, rue de Jouy – 75181 Paris  Cedex 04, dans un délai de deux mois à compter de sa
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou à compter de sa publication au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, pour les
personnes auxquelles il n'a pas été notifié.

Article  4 : Le  préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  préfet  de  Paris  et  le  directeur  régional  et
interdépartemental adjoint de l’hébergement et du logement en Ile-de-France, directeur de l’unité
départementale de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture  de  Paris,  accessible  sur  le  site  internet  de  la  préfecture :  www.prefectures-
regions.gouv.fr/ile-de-france  .

Paris, le 20 juin 2019
Le Préfet de la région d’Île-de-France,
Préfet de Paris,

Signé.

Michel CADOT
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Préfecture de Paris et d'Ile-de-France

75-2019-06-20-003

Arrêté préfectoral portant autorisation d'appel public à la

générosité du fonds de dotation dénommé "Les Amis de la

Pépinière"
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PREFET DE PARIS
Direction de la modernisation et de l’administration

Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique

Arrêté préfectoral portant autorisation
d’appel public à la générosité du fonds de dotation dénommé

«Les Amis de la Pépinière»

Le préfet de Paris,
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’Ordre national du Mérite

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique ;

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, et notamment son article 140 ;

Vu le décret n°92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant
appel à la générosité publique ;

Vu le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, et notamment les articles  11 et
suivants ;

Vu le décret n°2019-504 du 22 mai 2019 fixant les seuils de la déclaration préalable et d’établissement
du compte emploi annuel des ressources collectées auprès du public par les organismes faisant appel
public à la générosité ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 mai 2019 fixant les modalités de présentation du compte d’emploi annuel
des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel public à la générosité ;

Considérant la demande de Mme Caroline VERDU, Présidente du Fonds de dotation «Les Amis de la
Pépinière», reçue le 14 juin 2019 ;

Considérant  que  la  demande  présentée  par  le  fonds  de  dotation  «Les  Amis  de  la  Pépinière»,  est
conforme aux textes en vigueur ;

Sur la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture
de Paris ;

A R R E T E :

Article 1er : Le fonds de dotation  «Les Amis de la Pépinière» est autorisé à faire appel public à la
générosité à compter du 14 juin 2019 jusqu’au 14 juin 2020.

.../...

DMA/JM/FD1051

5 rue Leblanc – 75911 PARIS CEDEX 15 – Tél. : 01 82 52  40 00
courriel : pref.associations@paris.gouv.fr – site internet : www.ile-de-france.gouv.fr
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- 2 -

L’objectif du présent appel public à la générosité est de réaliser l’objet social du fonds de dotation, à
savoir :
-  financement  de  travaux  de  conservation,  de  rénovation  et  d’embellissement  du  théâtre  LA
PEPINIERE,
- production et l’organisation de spectacles, concerts, événements et manifestations.

ARTICLE 2 :  Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  le  fonds  de  dotation  a  l’obligation
d’intégrer  dans  ses  comptes  annuels  un compte  emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du
public  qui  précise  notamment  l'affectation  des  dons  par  type  de  dépenses  et  qui  mentionne  les
informations relatives  à son élaboration, à compter  d’un montant  de 153 000 € conformément  aux
décret et arrêté du 22 mai 2019.

Le compte emploi ressources doit  être présenté suivant les modalités fixées par le décret et l’arrêté
ministériel du 22 mai 2019.

ARTICLE 3 : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles
régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels publics à la générosité.

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision
est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans le
délai de 2 mois.

ARTICLE 5 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de
Paris  et  le  directeur  de  la  modernisation  et  de  l’administration  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne,  de  l'exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de Paris, accessible sur le site Internet de la préfecture de Paris (www.ile-de-france.gouv.fr),
et notifié aux personnes visées à l’article 1er du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 juin 2019

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France,
préfet de Paris, et par délégation

Le chef du bureau des élections, du mécénat
et de la réglementation économique

SIGNÉ

Anne GILLOT
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Préfecture de Police

75-2019-06-20-006

Arrêté n° 2019-00552 autorisant les agents agréés du

service interne de sécurité de la Régie autonome des

transports parisiens à procéder à des palpations de sécurité

dans certaines stations du réseau, ainsi que dans les

véhicules de transport les desservants, à l’occasion de la

fête de la musique et des événements prévus le week-end

des 22 et 23 juin 2019.
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CABINET DU PREFET 

 
 

         Arrêté n° 2019-00552 
autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la Régie autonome des 

transports parisiens à procéder à des palpations de sécurité dans certaines stations du 
réseau, ainsi que dans les véhicules de transport les desservants, à l’occasion de la fête de 

la musique et des événements prévus le week-end des 22 et 23 juin 2019 
 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le code des transports, notamment son article L. 2251-9 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
ses articles 70 et 72 ; 

Vu le décret n° 2007-1322 du 7 septembre 2007 modifié relatif à l'exercice des missions des 
services internes de sécurité de la SNCF et de la Régie autonome des transports parisiens, 
notamment sont chapitre II bis ; 

Vu le décret n° 2019-350 du 23 avril 2019 portant application de l’article L. 211-11-1 du 
code de la sécurité intérieure à la coupe du monde féminine de la FIFA 2019 ; 

Vu la saisine en date du 18 juin 2019 de la direction de la sûreté de la Régie autonome des 
transports parisiens ; 

Considérant que, en application l’article 7-4 du décret du 7 septembre 2007 susvisé, les 
agents agréés du service interne de sécurité de la Régie autonome des transports parisiens ne 
peuvent réaliser des palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts et véhicules de 
transports, que dans les limites de la durée et des lieux ou catégories de lieux déterminés par 
l'arrêté constatant les circonstances particulières liées à l'existence de menaces graves pour la 
sécurité publique mentionné à l'article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure ; que cet 
arrêté est pris dans les départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et 
du Val-de-Marne ainsi que dans les transports en commun de voyageurs par voie ferrée de la 
région d'Ile-de-France, par le préfet de police ; 

Considérant que les vendredi 21, samedi 22 et dimanche 23 juin 2019 de nombreux 
événements et rassemblements se tiendront dans la capitale et sa proche banlieue, notamment 
la 53e édition du Salon international de l'aéronautique et de l'espace sur l’emprise de 
l’aéroport du Bourget, la Fête de la Musique, Solidays sur l’Hippodrome de Longchamp et la 
Journée de l’Olympisme place de la Concorde ; que ces événements et rassemblements 
attireront un nombreux public qui, dans le contexte actuel de menace élevé, est susceptible de 
constituer une cible privilégiée et symbolique pour des actes de nature terroriste ; 

Considérant que ces risques caractérisent les circonstances particulières liées à l'existence de 
menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article L. 613-2 du code de la 
sécurité intérieure ; 

.../… 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Considérant que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées pour assurer la 

sécurisation générale de la région d’Ile-de-France, ne sauraient assurer seules les contrôles 
spécifiques nécessaires à la sécurité des usagers de la RATP, notamment ceux se rendant ou 
quittant les sites de ces événements et rassemblements, qui relève au premier chef de la 
responsabilité de l’exploitant ; 

Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les mesures 
adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des 
biens ; qu’une mesure autorisant les agents agréés du services internes de sécurité de la Régie 
autonome des transports parisiens à procéder à des palpations de sécurité dans les stations 
desservants les nombreux événements et rassemblements prévus les vendredi 21, samedi 22 et 
dimanche 23 juin 2019 répond à ces objectifs ; 

 
 Arrête : 
 
Art. 1er - Les agents du service interne de sécurité de la Régie autonome des transports 

parisiens agréés dans les conditions prévues au chapitre II bis du décret du 7 septembre 2007 
susvisé peuvent procéder, outre à l'inspection visuelle des bagages à main et, avec le 
consentement de leur propriétaire, à leur fouille, à des palpations de sécurité dans les stations 
suivantes et les véhicules de transport les desservants : 

 
1° Du vendredi 21 juin à partir de 18h00 jusqu’au samedi 22 juin à 10h00 : 

- Sur la ligne 1 : Grande Arche de la Défense, Pont de Neuilly, Porte Maillot, Charles-de-
Gaulle - Etoile, George V, Franklin-D-Roosevelt, Concorde, Châtelet, Bastille, Gare de 
Lyon, Nation et Château de Vincennes ; 

- Sur la ligne 2 : Porte Dauphine, Charles-de-Gaulle - Etoile, Place Clichy, Pigalle, 
Anvers, Barbès-Rochechouart, La Chapelle, Belleville, Père Lachaise et Nation ; 

- Sur la ligne 4 : Porte de Clignancourt, Barbès-Rochechouart, Gare du Nord, Gare de 
l'Est, Strasbourg - Saint-Denis, Les Halles, Châtelet, Saint-Michel, Montparnasse 
Bienvenue, Denfert-Rochereau, Porte d'Orléans et Mairie de Montrouge ; 

- Sur la ligne 6 : Charles-de-Gaulle - Etoile, Kléber, Boissière, Trocadéro, Bir-Hakeim, 
La Motte Picquet - Grenelle, Cambronne, Montparnasse Bienvenue, Denfert-
Rochereau, Place d'Italie, Bercy et Nation ; 

- Sur la ligne 9 : Pont de Sèvres, Porte de Saint-Cloud, La Muette, Trocadéro, Alma-
Marceau, Franklin-D-Roosevelt, Saint-Augustin, Havre - Caumartin, Grands 
Boulevards, Strasbourg - Saint-Denis, Oberkampf, Nation, Porte de Montreuil et Mairie 
de Montreuil ; 

- Sur la ligne 14 : Saint-Lazare, Madeleine, Pyramides, Châtelet, Gare de Lyon, Bercy, 
Cour Saint-Emilion, Bibliothèque F. Mitterrand et Olympiades ; 

- Sur la ligne B du RER : dans la portion comprise entre La Défense et Vincennes 
incluses, ainsi que Torcy, Noisy-Le-Grand - Mont d’Est, Chessy-Marne-La-Vallée, 
Boissy-St-Léger, Nanterre-Préfecture, Nanterre Université et Saint-Germain-en-Laye ; 

- Sur la ligne B du RER : dans la portion comprise entre Gare du Nord et Cité 
Universitaire comprises, ainsi que Bourg-La-Reine, Robinson, Antony, Orsay-Ville et 
Massy-Palaiseau. 

 
2° Le 21, entre 16h00 et 05h00 le lendemain, le 22, entre 14h30 et 05h00 je lendemain, et le 

23 juin 2019, entre 14h00 et 23h00 : 
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- Boulogne Jean Jaurès, Porte Maillot et St-Lazare ; 

- Les stations et véhicules des navettes mises en place pour desservir l’Hippodrome de 
Longchamp ; 

 
3° Le 23 juin 2019, de leur ouverture à leur fermeture : 

- Assemblée nationale, 
- Invalides, 
- Champs-Elysées Clémenceau, 
- Madeleine, 
- Palais Royal Musée du Louvre. 

 
Art. 2  - La préfète de la Seine-et-Marne, le préfet des Yvelines, le préfet de l’Essonne, le 

préfet des Hauts-de-Seine, le préfet de la Seine-Saint-Denis, le préfet du Val-de-Marne, le 
préfet, directeur du cabinet, la directrice de la sécurité de proximité de l’agglomération 
parisienne, le directeur de l’ordre public et de la circulation et la présidente-directrice générale 
de la Régie autonome des transports parisiens sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de police et à ceux des préfectures de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de 
l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne. 

 
 Fait à Paris, le 20 juin 2019 
 

                     Pour le Préfet de Police 
               Le Préfet, Directeur du Cabinet  
 
                                          Signé 
 
                        David CLAVIERE 

, 
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